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� Le réseau Natura 2000  

  
�Un réseau écologique européen cohérent

�Vise le maintien ou le rétablissement dans un état 
de conservation favorable des types d'habitats 
naturels et des habitats d'espèces d'intérêt 
communautaire (DH art.3)

�Tient compte des exigences économiques 
sociales et culturelles et des particularités 
régionales et locales (DH art.2)
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� Le réseau Natura 2000    

 
�Évaluation des incidences : action de 

veille et de prévention / impacts

�En LR : 
- 151 sites
- 33% de la surface régionale terrestre
- 96 % DOCOB approuvés ou en cours
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Fondement juridique : article 6.3 et 6.4 de la Dire ctive Habitats  

« Tout plan ou projet non directement lié ou nécessai re à la
gestion du site mais susceptible d'affecter ce site  de manière
significative, individuellement ou en conjugaison a vec d'autres
plans et projets, fait l'objet d'une évaluation app ropriée de ses
incidences sur le site eu égard aux objectifs de co nservation de
ce site. »  …
« Les autorités nationales.. ne marquent leur accor d qu’après 

s'être assurées que le plan ou projet ne portera pa s atteinte à 
l'intégrité du site concerné.. » (art. 6.3)

S’applique aux sites des directives oiseaux et habi tats 

(SIC, ZSC, ZPS et pSIC) sur le domaine terrestre co mme 

sur le domaine marin

Un contentieux communautaire clos en 2011

Le cadre réglementaire européen
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� Législatif :  

�   Article L.414- 4 et 5 du Code de l’environnement

� Réglementaire :

� Articles R.414-19 à R.414-29 du Code de 
l’environnement  

- décret du 9 avril 2010 (Circulaire du 15 Avril 2010 )

- décret du 16 août 2011  (Circulaire du 26 décembre 
2011)

 

La transposition française
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Le dispositif

Décret  1
“Activités” relevant 
d’un encadrement 

administratif

Décret du 9 avril 
2010

Décret 2
“Activités” non 

soumises à 
encadrement

Création d'un régime 
propre N2000

Décret du 16 août 
2011

Liste Nationale 1

Listes Locales 1
Arrêtés Préfets

Terre et Mer
6 AP en 2011

Liste Nationale de 
référence 

Liste Locale 2
Arrêté Préfet

Échéance fin 2012

+ Clause de sauvegarde
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� Un projet ayant des effets significatifs dommageable s sur 
un site N2000 ne peut être autorisé que sous trois 
conditions :

� Absence de solutions alternatives 
� Raisons impératives d’intérêt public majeur
� Mesures compensatoires pour garantir la cohérence 

globale du réseau Natura 2000

� Dans certains cas : l’information ou l'avis de la 
Commission est requis
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Les principes pour l’évaluation d’incidence

� Est ciblée sur les sites N2000 et sur les habitats et  espèces 
d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation  du site

� A prendre en compte : 
� Objectifs de conservation des sites
� Effet sur l'état de conservation des habitats natur els et 

habitats d'espèces d'IC

� Une démarche par « paliers » et proportionnée :  

� Incidences : seuil du significatif dommageable
� enjeux du site : hiérarchisation habitats et espèce s 

� Doit être conclusive

� Peut être intégrée dans une étude d’impact ou notice 
d’impact mais la partie EVIN doit être identifiable
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Documents et contacts
� Données sur les sites : 

�  Notice du site

� Cartographie du site

� Formulaire Standard de Données (FSD) 

�  Documents d’objectifs (DOCOB) 

� Les cahiers d’habitats

� Le SINP

� Les dernières données connues (études, inventaires. ..)

� Consultation recommandée des opérateurs / animateurs 
des sites
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Particularités

� Un dispositif fortement adossé aux procédures régle mentaires : 
champs communs, articulation et compétences des ser vices 
instructeurs

� Application du principe de précaution : notion de 
« susceptible d'affecter de manière significative »

� Intérieur ou extérieur d'un site : incidences sur l e site

� Distinguer intérêt social et économique et intérêt public majeur

� Distinguer l'évaluation des incidences et l'évaluat ion de 
l'acceptabilité d'un projet
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Notion d'effets significatifs dommageables

� Quels critères pour apprécier la notion d'effets si gnificatifs 
dommageables ?

� Cadrage européen et national
� Prise en compte de certains paramètres et de 

différentes échelles dans l'analyse des incidences
� Point de discussion avec les services de l'Etat

� L'absence d'incidences significatives dommageables exonère 
t'elle de toute démarche d'évitement, de réduction  ?

�  Objectifs généraux de la DH
�  Les effets cumulés 
�  Respect des éventuelles autres réglementations
� Responsabilité / contexte de perte de biodiversité
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION


